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L
e Fonds et l'assurance-maladie Grutli

Suisse proposent un nouveau service:

Al1
instar des Suisses vivant au pays,

les Suisses de l'étranger du monde

entier peuvent désor-

Le
Grutli réserve cette nouvelle assurance

intégrale aux membres du Fonds et à leur

famille à condition qu'ils soient de nationalité

suisse (conjoint, enfants jusqu'à 25 ans).

L'âge d'admission est limité à 70 ans au

mais s assurer en

Suisse pour les frais

médicaux,

pharmaceutiques, thérapeutiques et hospitaliers.

Ceci au même tarif que celui en vigueur dans

la ville de Berne.

En
d'autres termes: en cas de maladie et

d'accident ou lors d'une grossesse, vous

n'aurez plus à choisir entre des prestations

médicales souvent lacunaires dans certains

- V • 'T

pays et d'onéreuses cliniques privées à

l'étranger. Vous pourrez au contraire consulter

votre médecin traitant en Suisse et être

soigné dans n'importe quel hôpital du pays.

Désormais, vous pouvez
bénéficier de soins médicaux

de première qualité en
Suisse, même si vous résidez

à l'étranger.

maximum.

S
i vous souhai¬

tez en savoir

davantage, veuillez

retourner au plus vite le talon ci-dessous.

• • • • • • • • • • • •

Veuillez m'envoyer Grutli réservée

sur la noU
|es documents

d'admission.

Je suis
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